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ACADIA UNIVERSITY        UNIVERSITE FRANÇOIS-RABELAIS  

   TOURS 

 

 

CONVENTION D’ECHANGES ETUDIANTS 

 

ENTRE 

 

L’UNIVERSITE FRANCOIS-RABELAIS DE TOURS 

 

ET 

 

ACADIA UNIVERSITY 

CANADA 

 

Vu le code de l’éducation, 

 

Vu le décret n°85-1124 du 21 octobre 1985 relatif à la coopération internationale des 

établissements  publics d’enseignement supérieur relevant du Ministère de l’Education 

Nationale, 

 

Vu les règlements en vigueur au Canada, 

 

ENTRE 

 

L’Université François-Rabelais de TOURS, représentée par son Président 

Monsieur Loïc Vaillant, d’une part, 

 

ET 

 

Acadia University représentée par son Président et Vice-Chancelier, Monsieur Raymond E. 

Ivany, d’autre part 

 

___________________________________________________________________________ 

 

OBJET 

 

L’Université François-Rabelais de Tours et Acadia University (ci-après appelées 

« Etablissements ») désirant renforcer les possibilités d’échanges éducatifs et culturels 

destinées à leurs étudiants (ci-après appelés « Etudiants d’échange ») et promouvoir, d’une 

façon générale, leurs relations universitaires, conviennent de la création d’un Programme 

d’Echanges d’Etudiants (ci-après appelé « Programme ») selon les conditions précisées ci-

dessous. 
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CONDITIONS 

 

1. Définitions 

« Programme d’Echange » désigne le programme fondé sur la réciprocité et concerne un 

échange comportant un nombre égal de places entre les deux institutions. 

 

« Etudiants d’Echange » désigne les étudiants participant à un programme d’échange. 

 

«Etablissement d’accueil » désigne l’établissement auprès duquel l’établissement est accepté 

dans le cadre du programme. 

 

« Etablissement d’origine » désigne l’établissement au sein duquel l’étudiant recevra son 

diplôme. 

 

2. Cette convention prend effet à la date de la signature et reste en vigueur pendant 5 ans, à 

moins qu’il n’y soit mis un terme plus tôt, conformément à la clause 3. 

 

3. Chaque établissement peut mettre un terme à cette convention à tout moment, et pour 

n’importe quelle raison, à condition d’en informer l’autre établissement six (6) mois à 

l’avance. L’avis de fin de la convention ne concerne pas les étudiants qui ont déjà commencé 

leur séjour ou qui ont déjà été acceptés par l’un ou l’autre des établissements. 

 

4. Les établissements conviennent de négocier le renouvellement de la présente convention au 

moins six (6) mois avant son expiration. 

 

5. Les établissements conviennent des points suivants : 

 

 5.1 Pendant la durée de cette convention 6 places d’une durée d’un semestre chacune, 

seront disponibles auprès de chaque établissement d’accueil, sur une base annuelle. 

 

 5.2  Les programmes seront ouverts à des étudiants de Licence, ayant accompli avec 

succès au moins une année d’études de Licence au moment de leur candidature. L’Université 

François-Rabelais de Tours enverra des étudiants en Langues Etrangères Appliquées et en 

anglais, mais acceptera le cas échéant d’envoyer des étudiants en provenance d’autres filières. 

Le Programme sera également accessible aux étudiants inscrits en Master 2 ou en doctorat. 

L’Université François-Rabelais de Tours enverra des étudiants en troisième année d’études 

(Licence) et en quatrième et cinquième années d’études (Master). Acadia University enverra 

des étudiants inscrits au Département de Langues et de Littérature (Etudes françaises) mais 

acceptera le cas échéant d’envoyer des étudiants en provenance d’autres filières. Acadia 

University enverra normalement des étudiants de troisième année. 

 

 5.3 Les étudiants ne peuvent être inscrits auprès de l’établissement d’accueil que pour 

une période d’un semestre, ou au maximum d’un an. Les étudiants de Master 2 ou de doctorat 

seront inscrits pour une période d’un an maximum. 

 

 5.4 L’établissement d’origine proposera ses étudiants comme candidats auprès de 

l’établissement d’accueil. Ces étudiants candidats  seront soumis à une évaluation formelle 
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selon les critères d’admission de l’établissement d’accueil. Les étudiants dont la candidature 

sera proposée à chaque établissement complèteront le formulaire d’inscription de 

l’établissement d’accueil et fourniront les documents supplémentaires nécessaires pour 

l’admission. 

 

 5.5 L’établissement d’accueil fournira la confirmation écrite finale d’acceptation à 

l’établissement d’origine sous la forme d’une lettre de confirmation définitive adressée aux 

étudiants dans les six semaines suivant la réception des demandes d’inscription. 

 

 5.6 L’établissement d’accueil se réserve le droit  de rejeter des candidatures 

d’étudiants soumises par l’établissement d’origine sur la base des compétences universitaires 

et/ou langagières. Dans ce cas, l’établissement d’accueil fournira par écrit la raison du rejet, et 

l’établissement d’origine pourra soumettre à examen des candidatures alternatives d’étudiants. 

Aucun des deux établissements ne refusera la participation d’étudiants pour des motifs de 

race, de couleur, de religion, de sexualité, d’origine nationale, de genre, de croyances 

religieuses, d’âge ou de handicap. 

 

 5.7 Les étudiants doivent exprimer leur acceptation formelle en réponse à la lettre de 

confirmation définitive, selon les procédures d’acceptation de l’établissement d’accueil. La 

procédure d’acceptation ne peut s’effectuer qu’après réception de la lettre de confirmation 

définitive 

 

 5.8 L’établissement d’accueil fournira à l’établissement d’origine les documents 

nécessaires pour aider à l’obtention d’un visa. Toutefois, la responsabilité finale de 

l’obtention des visas et des documents nécessaires incombe à l’étudiant.  

 

 5.9  Les étudiants seront acceptés et inscrits comme des étudiants à temps plein et non-

diplômant, auprès de l’établissement d’accueil. 

 

 5.10 Les étudiants doivent s’inscrire dans un programme standard à temps plein auprès 

de l’établissement d’accueil, et passer toutes les évaluations nécessaires durant leur séjour, y 

compris les examens. Les évaluations seront organisées et notées en accord avec les règles et 

les usages en vigueur au sein de l’établissement d’accueil. 

 

 5.11 L’établissement d’accueil se réserve le droit d’exclure les étudiants des 

programmes à numerus clausus. De plus, certaines disciplines peuvent exiger une pré-

approbation avant d’inscrire les étudiants. 

 

 5.12 Des relevés de notes officiels seront fournis à chaque établissement selon le 

protocole de l’institution après la proclamation des résultats à la fin de chaque semestre. 

 

 5.13 Les étudiants sont responsables de l’organisation de la validation des crédits 

d’enseignement auprès de leur établissement d’origine. 

 

 5.14 Les étudiants d’échange acceptés dans le cadre de cette convention sont dispensés 

du paiement des frais d’inscription auprès de l’établissement d’accueil. A Acadia University, 

les étudiants d’échange doivent payer la couverture santé étudiante pour l’étranger (Acadia 

International Student Health Plan). A l’Université François-Rabelais de Tours, les étudiants 

d’Acadia University doivent payer les frais de Sécurité sociale des étudiants, pour la durée de 

leur séjour en France. En outre, les étudiants d’Acadia University peuvent être amenés à payer 
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des frais administratifs au Centre Universitaire pour l’Enseignement du Français aux 

Etudiants Etrangers [CUEFFE], mais ces frais peuvent normalement être couverts par la 

Filière LEA (Langues Etrangères Appliquées) de l’Université de  Tours. 

 

 5.15 Au sein des deux établissements, les étudiants peuvent être amenés à payer des 

frais supplémentaires s’ils s’inscrivent dans un cours qui nécessite l’emploi de matériel ou de 

ressources spécifiques.  

 

 5.16 Tous les frais liés à la vie quotidienne (y compris les frais de voyage), et les coûts 

d’assurance complémentaire pour les soins médicaux, la responsabilité civile et les accidents 

sont de la responsabilité de chaque étudiant. Aucun des deux établissements n’est responsable 

de ces frais. Sauf disposition contraire, l’organisation et la fourniture de logements pour les 

étudiants ne sont pas de la responsabilité de l’établissement d’accueil, et il n ‘y a aucune 

garantie d’obtenir un logement universitaire. 

 

 5.17 L’établissement d’accueil fera de son mieux pour fournir des renseignements et 

de l’aide concernant le logement temporaire des étudiants à leur arrivée et pour fournir des 

renseignements sur le logement universitaire et non universitaire. Les deux établissements 

acceptent aussi que, si un logement universitaire est disponible, les coûts facturés à l’étudiant 

ne soient pas supérieurs à la normale. 

 

 5.18 Les étudiants disposent des mêmes droits et privilèges [ce qui comprend les 

ressources universitaires et les bibliothèques, comme les services], et sont soumis aux mêmes 

règles et à la même discipline que les étudiants internationaux normalement inscrits auprès de 

l’établissement d’accueil. De plus, l’établissement d’accueil, à sa seule discrétion, se réserve 

le droit d’expulser tout étudiant d’échange dont la conduite justifierait une telle décision, en 

accord avec le code officiel de conduite pour les étudiants de l’établissement d’accueil. 

 

6. Les deux établissements acceptent que les lois du pays de l’établissement d’accueil, et les 

règlements de l’établissement d’accueil, s’appliquent pour tout domaine concernant :  

  

 6.1  Les obligations respectives des parties en rapport avec un programme négocié 

avec l’établissement d’accueil dans le cadre de la présente convention. Pour satisfaire aux 

conditions d'admission à Tours, les étudiants  doivent avoir obtenu l'équivalent de 

connaissance de français  TCF B2 (399 points minimum), ou le niveau 3 du test TEF B2 (540 

points minimum), ou le DELF B2. 

 

 6.2 La fourniture de services d’enseignements aux étudiants par l’établissement 

d’accueil.  

 

 6.3 La confidentialité ou la protection des données personnelles concernant les 

étudiants inscrits auprès de l’établissement d’accueil. 

 

7.  Dédommagements 

 

 7.1 L’établissement d’origine s’engage à éviter toute mise en cause de l’établissement 

d’accueil et de ses employés face à des réclamations, des exigences ou des procès intentés par 

des tiers, qui pourraient êtres dus à des négligences ou des omissions de l’établissement 

d’origine ou de ses employés dans la mise en œuvre de la présente convention, à moins que 
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ces négligences ou omissions ne soient provoquées ou occasionnées par l’établissement 

d’origine, ses employés ou ses agents 

 

8. Force majeure 

 

Aucune des deux parties ne sera tenue pour responsable, ne risquera de l’être, ne sera 

considérée comme en faute ni comme en infraction par rapport à la présente convention en 

raison de retards, d’échecs ou d’incapacité à faire face à ses obligations dans le cadre de cette 

convention (sauf les obligations de verser de l’argent)  causées par ou provenant de toute 

cause sans exception qui serait inévitable ou hors d’un contrôle raisonnable de la partie 

concernée, ce qui comprend la guerre, les opérations militaires, les émeutes, les insurrections, 

les ordres gouvernementaux, les grèves, les lock-out, les urgences concernant la santé 

publique, les quarantaines, les troubles, tout cas de force majeure ou tout autre motif 

empêchant la mise en oeuvre de cette convention. 

 

9. Langue 

 

Les deux parties confirment leur accord exprès sur le fait que cette convention et tous les 

documents qui s’y rapportent directement ou indirectement doivent être rédigés en anglais et 

en français. 

 

10. Cette convention peut être amendée, modifiée, étendue ou renouvelée seulement par un 

consentement mutuel des deux parties, exprimé par écrit. 

 

 

Pour l’Université François-Rabelais de Tours  

 

 

____________________ 

Professeur Loïc Vaillant 

Président 

 

 

Date : _________________ 

 

 

Pour Acadia University 

 

 

 

___________________ 

M. Raymond E. Ivany 

Président et Vice-Chancelier 

 

 

Date : _________________ 
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ANNEXE 1 

 

PRINCIPAUX CONTACTS - RESPONSABLES DU PROGRAMME 

 

Acadia University    Université François Rabelais de Tours 

 

 

Madame Julie Snair 

International Student Advisor 

Courriel: international@acadiau.ca  

Téléphone (902) 585-1690  

Télécopie (902) 585-1038      

Wong International Centre 

15 University Ave, Box 87 

Acadia University 

Wolfville, NS B4P 2R6 

CANADA 

 

Madame Rosemary Jotcham 

Registrar 

Admissions Office 

Acadia University 

126 University Hall, Box 7 

Wolfville Nova Scotia  B4P 2R6  

Canada 

Phone: (902) 585-1016 

Fax: (902) 585-1081 

Email: admissions@acadiau.ca  
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